
#JO : Protection des athlètes
Le Comité International Olympique a mis en place un référentiel pour le mouvement olympique.
Cette disposition est faite pour protéger les athlètes contre le harcèlement et les abus dans le sport.

Ce référentiel est la dernière initiative en date en matière de protection des athlètes contre le
harcèlement et les abus dans le sport lancée par quatre commissions du CIO (athlètes, entourage
des athlètes, médicale et scientifique, et femmes dans le sport) en collaboration avec les CNO, les FI,
des partenaires externes tels qu’ONU Femmes et des experts en la matière.
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http://avenirdusport.com/jo-protection-des-athletes/
https://stillmed.olympic.org/media/Document%20Library/OlympicOrg/IOC/Who-We-Are/Commissions/Medical-and-Scientific-Commission/Sexual-Harassment-and-Abuse-in-Sport/IOC_Safeguarding_Toolkit_FRE_Screen_Full.pdf#_ga=2.44638436.1705158847.1531039033-341575851.1531039033
https://www.olympic.org/fr/news/le-cio-lance-un-referentiel-pour-le-mouvement-olympique-afin-de-proteger-les-athletes-contre-le-harcelement-et-les-abus-dans-le-sport

